
1 : En sortant de l’Espace Jean Racine, prenez à droite la rue Ditte. Prenez la piste cyclable jusqu’à la ferme 
de Coubertin.
2 : Après le carrefour de la ferme, à environ 100 m, prendre le chemin à droite (balise blanc et rouge). Vers la 
fin du chemin vous longerez l’Yvette.
3 : Au bout du chemin, tourner à droite dans la rue Charles Michels, puis prendre à gauche avant le pont le 
long du bras de l’Yvette. Longer le séchoir à peau de Chevreuse. 20 m après la borne “Rivière aux tanneurs”, 
quitter le chemin des petits ponts en prenant sur votre gauche le passage qui débouche sur un parking. Traverser 
le parking et continuer par la droite.
4 : A la sortie du parking, prendre à gauche puis de nouveau à gauche le Chemin des regains sur environ 100 
m et prendre le premier chemin à droite (GR 11). Au premier croisement avec un chemin de terre prendre à 
droite. Suivre ce chemin, puis la route en suivant la direction Choisel. Poursuivre toujours tout droit.
5 : Juste avant le panneau Choisel, tourner à gauche et prendre le chemin qui monte dans le bois. En haut du 
chemin prendre à droite un large chemin. Arrivé à une vaste clairière, continuer tout droit par un sentier bien 
tracé qui descend en  larges virages vers  Choisel.  Arrivé à la  croix remonter la  route du lavoir,  traverser 
Choisel et suivre la route en direction de la Ferté. A la sortie de la Ferté prendre la direction “les Maréchaux” 
et continuer la route jusqu’au croisement avec la D 906.
6 :  Au croisement, prendre à gauche et tout de suite à droite en direction des haras de Malvoisine. Après le 
château  d’eau  prendre sur  la  droite  le  petit  chemin qui  descend franchement  dans  le  bois  (au  croisement 
continuer à descendre tout droit) pour rejoindre Senlisse. Arrivé dans le village prendre la route à droite, passer 
devant les écuries du Moulin d’Aulne et rejoindre la D 91.
7 :  Au croisement, prendre à droite la  D 91 sur 200 m, puis prendre à gauche la direction de Fourcherolles. 
Traverser le village et prendre la rue de la butte rouge (GR 1). Continuer sur 50 m, et tourner à droite dans une 
petite sente (circuit de champ breton) qui mène à Maincourt-sur-Yvette en suivant toujours le GR1 (balisage 
rouge et blanc).
8 : Arrivé sur la D 58, prendre à gauche puis à droite la rue “chemin du Moulin” (GR 1C). A la barrière verte 
continuer tout droit. Juste avant la grande “maison du garde” prendre à droite le GR 11. Au lavoir, traverser le 
pont et suivre le GR sur la droite. Plus loin, le lavoir “de la source aux fées”. Au panneau “Forêt Domaniale de 
Rambouillet”, prendre à gauche puis à droite (GR), traverser la route et prendre en face direction “Mairie de St 
Forget”. 
9 : Au bout de la rue de la Mairie prendre tout de suite à gauche le Chemin de la Butte qui se poursuit par un 
étroit sentier jusqu’à la route des  Dix Sept Tournants. Remonter la route à droite. Après le panneau “fin de 
limitation à 50”, prendre à droite et suivre le GR. 
10 :  Au niveau de la grande maison  “Poterie”, tourner à droite et continuer le  GR. Dans le bas du chemin 

prendre à gauche la sente très étroite qui longe la 2ème maison. Au bout de la sente, remonter à gauche la rue 
du  8 Mai 1945. En haut de la rue, prendre à droite une petite sente (juste derrière l'antenne) puis l'allée des 
Tilleuls jusqu'à la place Simone Weil.
11 : Traverser la rue de Versailles et sur la place de la guinguette, prendre à droite le chemin rural N? 1 puis 
le N? 32. En haut du chemin prendre la route à droite jusqu’au château de la Madeleine.
12 : Château de la Madeleine- Maison du Parc. Le contourner et amorcer la descente . Arrivé à la place des 
Halles, prendre rue Lalande, traverser la rue principale de Chevreuse et prendre la direction des petits ponts.
13 :  Longer l’Yvette et ses petits ponts. On traverse 3 rues en restant toujours sur la rive. Au bout du sentier, 
prendre la route à droite jusqu’à la piste cyclable que l’on prend à gauche, puis retour vers  l’espace Jean 
Racine.
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